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 COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL du 9 décembre 2016 

 

 

Tous les membres présents, excepté : 

Mr CATTET Philippe, Mr MAIRE Aurélien 

 

Absents :  Excusé sans procuration : Mr MAIRE Aurélien 

 Excusé avec procuration : 

 Non excusé :   Mr CATTET Philippe  

 

Secrétaire de réunion :  M BELOT Gilles 

 

Le quorum étant atteint, le maire ouvre la séance à 20 heures 35 

 

1. Approbation du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 30 septembre 2016 

 

2. Délibération : Virement de crédit à prendre sur l'excédent de fonctionnement. 

Après vérification, il n'y a plus lieu de prendre cette délibération 

 

3. Délibération pour Ouverture de crédit d’investissement 2017 avant le vote du budget 2017 

Délibération 2016-23 

Conformément à l'article 1612-1 du CGCT, le Maire demande au Conseil municipal une 

autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement au début de l’exercice 

2017 avant le vote du budget primitif 2017 dans la limite de 25% des crédits ouverts au budget 

de l'exercice 2016. 

 Les sommes réglées seront inscrites au budget 2017. 

Les membres du conseil municipal valident à l'unanimité cette demande 

 

4. Délibération: Clôture chez les particuliers - Délibération 2016-24 

Afin d'éviter tout litige, il est conseillé aux communes en RNU de rendre obligatoire la 

Déclaration préalable à l'édification d'une clôture 

Dans le cas où la clôture n'est pas édifiée lors du permis de construire afin d'éviter le risque que 

la clôture ne respecte pas les limites parcellaires et ne soit pas conforme aux prescriptions 

réglementaires. 

Après en avoir délibéré, 6 voix pour et 3 voix contre (Aurore – Patrick et Bruno) 

 

5. Délibération: définir le délégué communautaire dans la nouvelle communauté de commune. 

Le Maire expose les points suivants : 

Les mesures arrêtées par le schéma département/Nouvelle Communauté de commune nécessitent 

de nouvelles compositions des conseils communautaires.  

"Communes de moins de 1000 habitants 

Les conseillers communautaires sont désignés en application de l'article L.273-11 du code 

électoral 

Il s'agit des membres du conseil municipal désignés dans l'ordre du tableau de la commune. 

Ainsi, en fonction du nombre de siège dont dispose la commune, le Maire sera désigné, puis le 

1er adjoint, et ainsi de suite"  

Par un courrier du 24/4/2014, j'ai démissionné du poste de Conseiller Communautaire 

TITULAIRE à la communauté de communes du pays d'Ornans. C'est Frédéric qui occupe ce 

poste depuis. 

Je ferai donc le même courrier au président de la nouvelle Communauté de commune : 

Le titulaire sera Frédéric GUILLAME et la suppléante Aurore SCHMITT 
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6. Bois : Délibération pour prix affouage 2016-2017 - Délibération 2016-25 

Taxe d’affouage correspondant au lot de bois de chauffage reste inchangée: somme forfaitaire de 

70 €. Le 1er tirage des lots de bois pour la coupe de nettoyage N° 6 aura lieu vendredi 16 

décembre 2016 à 19h à la mairie 

Les membres du conseil municipal valident à l'unanimité cette taxe 
 

7. Certificat administratif: Virement de crédit pour dépenses imprévues. 

Virement de crédit de 19 € au cpte 6535 correspondant au DIF (Droit Individuel à la Formation) 

Nouvelle cotisation à appliquer sur les salaires : 138 € pour le 2
ème

 et 3
ème

 trimestre 2016 

Cette somme sera prise au 022 "dépenses imprévues" 

 

8. Informations diverses. 

URBANISME Déclarations de travaux  

MILAZZO Christophe : Modification fenêtre en Porte-fenêtre en façade  accordée 
 

Permis de construire (PC) 

GAEC DE L'EPIPHANIE : bâtiment agricole  

Nouveau PC déposé en mairie le 6/12/2016, projet modifié en intégrant les améliorations 

validées lors de la réunion du 2 août 2016  
 

 Projet de division parcellaire ALONSO  

Une nouvelle demande de certificat d'urbanisme opérationnel sur la parcelle ZD132 doit être 

déposée en mairie avant toute autre démarche. 

 

SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif) 

Les contrôles ont eu lieu le 21 et 22 novembre 2016 : en cours de rédaction 
 

Audit Energétique  

Restitution Audit Energétique par le bureau d'étude  WATOO le vendredi 4 novembre 2016 

Le dossier de demande d'aide (70 % du coût HT) a été envoyé à l'ADEME et à la Région : nous 

sommes passés en commission le 25 novembre 2016 : dossier en cours de rédaction 
 

Changement Matériel informatique 

Courrier du 2 décembre de la Préfecture : subvention OK 

Changement de matériel à programmer 
 

Bâtiment Communal : Un projet location est à l'étude 

 

Travaux voirie 

Il est prévu de rehausser la Chambre du  réseau ORANGE sur la départementale 392 – 14, rue 

Saint Hippolyte  
 

Commission Liste Electorale : La commission se réunira début janvier afin de valider la liste 

électorale pour 2017 
 

Repas des anciens et vœux du Maire : le 21/01/2017 

PLUS RIEN N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR, LA SEANCE EST LEVEE A 23 H 30 


